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Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
 

Caisse Desjardins du Secteur industriel de Montréal 
 

 
Mardi 21 mars 2017 

À 17 h 

 
 

Club de Golf Métropolitain - Anjou 
9555, boulevard du Golf, Anjou 
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Le  président, monsieur Steve Michel, souhaite la plus cordiale bienvenue à 
toutes et à tous, à la 1re assemblée générale annuelle de la Caisse Desjardins 
du Secteur industriel de Montréal suite à la fusion avec la Caisse d’Économie 
Desjardins du Rail survenue le 1er janvier 2016, et précise que leur présence, 
en grand nombre, exprime bien leur intérêt envers leur coopérative. 
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Monsieur Steve  Michel  déclare l’ouverture de la première assemblée 
générale annuelle de la Caisse Desjardins du Secteur industriel de Montréal, 
en date du mardi 21 mars 2017, à 17 h. 
 
Il fait mention que monsieur Édouard Viau agira à titre de secrétaire 
d’assemblée et qu’il sera assisté de l’adjointe à la direction générale, madame 
Line Campeau.  

 
Il présente les gens qui l’accompagnent, soit : 
 
Le vice-président du CA :    Monsieur Michel Beaudry 
Le secrétaire du CA :    Monsieur Édouard Viau 
Le président du CS :    Monsieur Martin Plamondon 
Notre directeur général :    Monsieur Claude Demers 
 
Il demande aux gestionnaires et aux employés de se lever afin que 
l’assemblée puisse bien les voir. 
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Le président informe l’assemblée que l’ordre du jour défilera à l’écran. 
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Le président demande à l’assemblée si des sujets doivent être ajoutés à 
l’ordre du jour ou si des modifications doivent être apportées à celui-ci. 

 
N’ayant aucune proposition en ce sens,  
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MOTION 1  
Il  est  proposé  par  monsieur  Pierre Robitaille  et  appuyé  par  madame 
Diane Fontaine Ruel de procéder à l’adoption de l’ordre du jour, tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
 

Considérant le fait que les sociétaires présents ont déjà en mains une copie 
du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue le 27 avril 2015 
(lequel leur a été remis avec le rapport annuel à leur arrivée), monsieur Steve Michel 
demande une motion autorisant l’exemption de lire ledit procès-verbal. 
 
Le président demande aux membres s’ils ont des questions concernant le 
procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle tenue le 27 avril 
2015.  
 
N’ayant aucune question. 
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MOTION 2  
EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL (2015-04-25) 
 
Il  est  proposé  par  monsieur  Michel Fontaine  et  appuyé  par  monsieur 
Richard Pépin d’exempter le secrétaire de la lecture du procès-verbal de la 
dernière assemblée générale annuelle tenue le 27 avril 2015. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

MOTION 3  
Il  est  proposé  par  monsieur  Gilbert Martial  et  appuyé  par  madame 
Nicole Mousseau d’adopter le procès-verbal de la dernière assemblée 
générale annuelle tenue le 27 avril 2015, tel que présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Considérant  le  fait  que  les  sociétaires  présents  ont  déjà  en  mains  une 
copie  du  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  extraordinaire  tenue  le 
27 avril 2015 (lequel leur a été remis avec le rapport annuel à leur arrivée), monsieur 
Steve Michel demande une motion autorisant l’exemption de lire ledit procès-
verbal. 
 

MOTION 4  
EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL - AGE (2015-04-25) 
 
Il est proposé par monsieur Paul Lessard et  appuyé  par  monsieur Néré Dutil 
de ne pas procéder à la lecture du procès-verbal de la dernière assemblée 
générale extraordinaire tenue le 27 avril 2015. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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MOTION 5  
Il  est  proposé  par  monsieur Armand Pelletier  et  appuyé  par  madame 
Monique Carpentier d’adopter le procès-verbal de la dernière assemblée 
générale extraordinaire tenue le 27 avril 2015, tel que présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

MOTION 6  
IMPRESSION DU PROCÈS-VERBAL – AGA/AGE 
 

Dans un souci écologique et de réduction de coûts, le président demande une 
motion pour qu’à l’avenir, la Caisse n’ait plus à imprimer les procès-verbaux 
d’assemblée générale annuelle et/ou extraordinaire; ceux-ci seront 
disponibles avant l’assemblée sur le site Internet de la Caisse. 
 

Il  est  proposé  par  monsieur  Clément Besnard et appuyé par monsieur 
Jean-Louis Beaudry, dans le cadre d’assemblée générale annuelle et/ou 
extraordinaire, de ne plus imprimer les procès-verbaux, tel que proposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 



 

10 
 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
 

 
 
Monsieur Steve Michel, président, présente les dirigeants formant le conseil 
d’administration et fait lecture du rapport de ce conseil. 
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Monsieur Steve Michel invite monsieur Martin Plamondon (président du 
conseil de surveillance), à lire le rapport de ce conseil. 
 
Monsieur Plamondon présente les dirigeants formant le conseil de 
surveillance et fait lecture du rapport de ce conseil. 
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Le président invite monsieur Claude Demers (directeur général) à procéder 
à la présentation des états financiers de la Caisse au 31 décembre 2016. 

 
Le directeur général présente les états financiers. 
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Période de questions sur les états financiers 
 
Le directeur général invite les personnes qui ont des questions sur les états 
financiers à lui en faire part. 
 
Aucune question n’est adressée au directeur général. 
 
Le directeur général souligne aux membres de l’assemblée que c’est une 
équipe de 40 employés qui est présente pour les appuyer dans l’atteinte de 
leurs objectifs financiers et dans la réalisation de leurs projets. Il les invite 
à se lever pour qu’on les applaudisse chaleureusement pour souligner la 
reconnaissance de leur engagement et mobilisation au cœur de la qualité de 
service. Le directeur général tient aussi à souligner l’apport et l’engagement 
des membres dirigeants élus à leur coopérative financière et les remercie 
pour leur confiance. 
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Le directeur général présente la répartition des dons et commandites 
distribués au cours de l’année 2016. 

 
 

DÉCISIONS 
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Suivant  la  recommandation  de  la  Fédération,  il  est  suggéré  que  le  taux 
d’intérêt versé  sur  les  parts  permanentes  et sur les parts de ristournes  
soit de 3,50 %. 
 
Monsieur Steve Michel demande à l’assemblée s’il y a des questions au sujet 
du taux d’intérêt sur les parts permanentes et sur les parts de ristournes. 
 
Nous allons maintenant procéder à l’adoption du taux d’intérêt versé sur les 
parts permanentes et sur les parts de ristournes, comme recommandé par la 
Fédération, soit : 3.50 %. 

MOTION 7  
Il  est  proposé  par  madame Madeleine Tremblay  et  appuyé  par  monsieur 
Patrice Cyr d’adopter le taux d’intérêt de 3,50 % sur les parts permanentes, 
comme recommandé par la Fédération. 
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MOTION 8  
Il  est  proposé  par  monsieur Pierre Villeneuve  et  appuyé  par  monsieur 
Pierre Robitaille d’adopter le taux d’intérêt de 3,50 % sur les parts de 
ristournes, comme recommandé par la Fédération. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Le président invite le directeur général à expliquer à l’assemblée la 
recommandation du conseil d’administration de la caisse relativement au 
partage des excédents. 

 
 
Monsieur Demers demande à l’assemblée s’il y a des questions concernant le 
partage des excédents. 
 
Le président informe l’assemblée que nous allons maintenant procéder à 
l’adoption du partage des excédents annuels au 31 décembre 2016. 
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MOTION 9  
Il  est  proposé  par  monsieur  Réal  Chagnon  et  appuyé  par  monsieur 
Gilbert  Martial  d’adopter les excédents annuels à répartir, au 31 décembre 
2016, tels que proposés précédemment. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

 
 
Monsieur Steve Michel agira à titre de président d’élection. 
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Les dirigeants sortants de charge au 31 décembre 2016 au sein du conseil 
d’administration sont : 
 

 
 

 
 
N’ayant reçu aucune autre mise en candidature que celles des dirigeants 
sortants de charge, le président d’élection informe l’assemblée que ceux-ci 
sont réélus par acclamation pour un nouveau mandat de trois (3) ans. 
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Le dirigeant sortant de charges au 31 décembre 2016 au sein du conseil de 
surveillance est : 

 

 
 
 

 
 

N’ayant reçu aucune autre mise en candidature que celle du dirigeant 
sortant de charge, le président d’élection informe l’assemblée que celui-ci 
est réélu par acclamation pour un nouveau mandat de trois (3) ans. 
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Le président invite tous les membres qui le désirent à prendre la parole. 
 
QUESTION # 1 
Une dame aimerait savoir si l’image de marque de la Caisse, soit le personnage 
en habit et cravate arborant une clé anglaise fait référence au secteur 
industriel et qu’elle a des solutions pour tout. 
 
Monsieur Steve Michel lui confirme que ce personnage représente le service-
conseil du monde de la finance au sein des travailleurs du secteur industriel 
et la clé anglaise démontre que la Caisse a effectivement des solutions pour 
tout.  
 
QUESTION # 2 
Monsieur Claude Taylor fait part de ses insatisfactions. 
 
Monsieur Steve Michel mentionne à monsieur Taylor qu’il entend bien ses 
insatisfactions et lui propose de communiquer avec monsieur Robert 
Davignon, l’actuel gestionnaire du centre financier du Rail afin d’en discuter 
avec lui. 
 
Pour ce qui est du service caissier, monsieur Demers explique que des 
changements ont été requis, considérant le fait que les  membres ont modifié 
leurs habitudes et n’utilisent plus ce service. Il précise que l’ambition de la  
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Caisse est de procéder au développement de son « membership » à l’intérieur 
même de la tour du CN. 
 
 

 
 

Le président invite tous les membres qui le désirent à prendre la parole. 
 
Aucune question n’est adressée au conseil de surveillance. 
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Monsieur Steve Michel mentionne à l’assemblée que, comme requis, les 
dirigeants réélus procéderont à la signature de l’engagement solennel. 

 

 
 
 
 

 
 

Monsieur  Steve  Michel  remercie  notre  directeur  général, monsieur 
Claude Demers ainsi que madame Line Campeau, adjointe à la direction 
générale, pour l’organisation de cet événement. Il adresse également ses 
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remerciements à l’ensemble du personnel pour le support professionnel 
accordé à leurs dirigeants. 
 
Il félicite tous les dirigeants pour leur engagement concret au sein du 
Mouvement Desjardins et précise que notre Caisse a besoin de gens comme 
eux! 
 
Enfin, il remercie tous les membres pour leur présence et leur participation à 
cette 1re assemblée générale annuelle.  Il mentionne que les dirigeants, la 
direction ainsi que le personnel de la Caisse comptent sur eux pour faire de la 
Caisse Desjardins du Secteur industriel de Montréal une entreprise dont 
nous continuerons d’être fiers. 
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L’ordre  du  jour  étant  épuisé,  le  président déclare la levée de l’assemblée 
à 18 h 10. 

 
 
 

Steve Michel  Édouard Viau, 
Président Secrétaire 

 
 


